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Extrait de la délibération affiché le 02 juillet 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-quatre juin à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 14 juin, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Corinne 
LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Alexandre MORA (présent à partir de la délibération n°97), Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS, Hélène 
SAMPIC, Juliette LOZACH, Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD 
(présent à partir de la délibération n°105), Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Gérard DELAHAYS donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
Franck DORAY donne pouvoir à Alexandre MORA 
Karine LOUISET donne pouvoir à Laurent GILLE 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Jean-Pierre QUEMION 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Juliette LOZACH 
Frédéric LE CAM, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Gilles BELLIERE 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 
  

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 
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2019.06/110 

EDUCATION JEUNESSE – FRAIS DE SCOLARITE – PRESENTATION DES COUTS ET APPLICATION DU 
PRINCIPE DE RECIPROCITE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2018-2019. 

Madame Corinne Levillain, Adjointe au Maire - Pour l’année scolaire 2018-2019, la Ville de 
Montivilliers compte 49 enfants scolarisés vers l’extérieur, 16 en maternelle et 33 en élémentaire. 51 
enfants d’autres communes sont scolarisés à Montivilliers, 14 en maternelle et 37 en élémentaire. 

Pour les communes qui scolarisent des enfants à Montivilliers sans recevoir des enfants Montivillons, 
je vous propose d’appliquer le tarif de 558.61 € par élève (soit 1,50 % de revalorisation par rapport à 
l’année précédente). 

Depuis de nombreuses années, la répartition intercommunale des frais de scolarité s’applique en 
fonction du principe de réciprocité. Chaque Conseil Municipal détermine librement le montant de ses 
frais de scolarité. Après rapprochement des deux communes concernées, un montant est retenu et 
chacune peut s’acquitter des dépenses en respectant une exacte parité. 

Le calcul des dépenses et recettes de l’année scolaire 2018 – 2019 est joint en annexe. Ces chiffres 
sont inclus au Budget Prévisionnel 2019 en fonction 2. 

Les chiffres précis définitifs, pour l’année scolaire 2018 – 2019, seront communiqués en fin d’année 
après vérification des montants avec les autres communes. 

Pour l’année scolaire 2018 – 2019 la dépense prévisionnelle est : 

• De 27 371.89 € pour ce qui doit être remboursé aux autres communes. 

La recette prévisionnelle est quant à elle de 28 489.11 €. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l’éducation et notamment son article L 212-8 ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2019 ; 

VU le calcul des dépenses et recettes de l’année scolaire 2018-2019 ; 
 

CONSIDERANT 

- Que depuis 1989, les communes dont les enfants sont scolarisés dans les écoles publiques du 1er 
degré situées dans d’autres communes sont tenues de participer aux charges de fonctionnement 
de ces communes d’accueil. 

 

  



 

Sa commission municipale n°4, Affaires Scolaires, Petite enfance et Restauration Municipale, Sports 
et Jeunesse réunie le 14 mai 2019, consultée ; 

VU le rapport de Mme l’Adjointe au Maire, en charge des affaires scolaires, de la restauration 
municipale et de la petite enfance ; 

DECIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à : 

• Engager les procédures administratives et financières nécessaires ; 
• Fixer les frais de scolarité à 558.61 € par élève scolarisé à Montivilliers pour l’année scolaire 

2018-2019 ; 
• Autoriser le paiement des frais de scolarité des Montivillons scolarisés dans les communes 

extérieures et dont les dérogations auront été accordées par la ville ; 
• A demander aux communes dont les enfants sont scolarisés à Montivilliers de participer 

également aux frais de fonctionnement, le montant de cette participation est fixé pour l’année 
2018-2019 à 558.61 €. 

 

 
Imputation budgétaire 

Exercice 2019 
Budget principal 

Sous-fonction et rubriques : 211 : Ecoles maternelles  
Nature et intitulé : 6558 : Autres contributions obligatoires 

Montant estimé de la dépense : 8 937.76 € 

Sous-fonction et rubriques : 212 : Ecoles élémentaires 
Nature et intitulé : 6558 : Autres contributions obligatoires 

Montant estimé de la dépense : 18 434.13 € 

Sous-fonction et rubriques : 211 : Ecoles maternelles  
Nature et intitulé : 74748 : Participation des communes  

Montant estimé de la recette : 7 820.54 € 

Sous-fonction et rubriques : 212 : Ecoles élémentaires 
Nature et intitulé : 74748 : Participation des communes 

Montant estimé de la recette : 20 668.57 € 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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